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C E  M O I S - C I  :  

Ciné surprise 7/03 

Élections  

municipales 
15/03 

Les contes 

du Tarral 
20/03 

Soirée 

90/2000 
28/03 

I N F O R M A T I O N S  M U N I C I P A L E S  

P É R E T  

U N  V I L L A G E  R É S O L U M E N T  T O U R N É  V E R S  L ’ A V E N I R ,  

F I E R  D E  S O N  P A S S É  E T  D E  S E S  T R A D I T I O N S  

ELECTIONS MUNICIPALES 

Dimanche 15 mars et 22 mars 

8h-18h 
Le bureau de vote est situé à la salle des mariages au sein de la mairie.  

La présentation d’une pièce d’identité est obligatoire. 
La carte d’électeur est facultative. 

 

Si vous êtes absent le jour de l’élection, vous pouvez voter par procuration. Elle 

permet de se faire représenter par un autre électeur. La démarche se fait à la 

gendarmerie, avec préinscription possible en ligne. 

 

Les conseillers municipaux sont élus au scrutin de liste. Le panachage n'est 

pas autorisé. Tous bulletins annotés, rayés ou 

autres seront considérés comme nuls. 

 
 

COMMUNIQUE 
 Dans le cadre de la formation des élèves officiers de l’école 
militaire des Aspirants de COËTQUIDAN, une phase d’entraî-
nement militaire se déroulera dans le département de l’Hé-

rault : 
 DU DIMANCHE 8 AU JEUDI 12 MARS 2026 

dans un secteur compris entre les communes de FAUGERES, ASPIRAN, 
CEILHES/ROCASZELS et LE CAYLAR. 

Pas d’inquiétude si vous croisez des engins militaires, des manœuvres 
seront organisées sur la commune de Péret. 

Pièces d’identité autorisée : 

• Carte nationale d’identité 

• Passeport 

• Permis de conduire au format union européenne 

• Carte vitale avec photo 

• Carte d’identité de parlementaire ou d’élu local 

• Carte d’identité militaire 

• Carte de fonctionnaire d’État 

• Permis de chasser 

• Carte d’invalidité ou de mobilité inclusion 

 

Vous votez pour une liste entière. 

Pour valider votre bulletin, vous devez : 

• Ne pas ajouter de noms 

• Ne pas rayer de noms 

• Ne pas modifier la liste 
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L E  M O I S  D E R N I E R  
Carnaval des écoles 

CONSEIL MUNICIPAL DU  6 février 2026 

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

-Approuve le dossier de subvention présenté de réfection de la toiture du groupe scolaire et le 

dossier d’isolation et de remplacement des luminaires du groupe scolaire, et sollicite l’aide fi-

nancière de l’État, du Département et d’Hérault Énergies  

-Approuve l’achat du parking d’entrée du pumptrack pour un montant de 2.4€/m² et mandate Madame le 

Maire pour délimiter l’emprise exacte de la cession auprès d’un géomètre.  

-Approuve la modification des statuts de la communauté de communes du clermontais.  

-Approuve les rapports annuels du service des eaux et de l’assainissement.  

-Approuve la vente du carton de 6 verres à l’effigie de Péret au prix de 18 € et la modification de la régie de 

recettes affaires communales et culturelles.  

Procès-verbal complet disponible sur le site internet de la mairie ou au secrétariat. 

Vente verres à vin 

Nous vous informons que 
des verres à pied 22 cl à 
l'effigie de Péret sont en 
vente au secrétariat de 
mairie au prix de 18 eu-

ros le carton de 6 verres. 
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A G E N D A  M A N I F E S T A T I O N S  

CLUB RANDO 

Le 8 mars : Mont St Baudille .Départ à 8h30 

de la halle aux sports, repas 

tirés au sac. 

Le 21 mars : Cabrières. Départ 

à 8h30 de la halle aux sports, 

repas tirés au sac. 

LES AINES DU CERESSOU 

Lors de l’Assemblée Générale du 16 Octobre 2025, Monsieur le Président, Joël PELLE, nous a annoncé sa   

démission. 

Un nouveau bureau a été voté, dont voici la liste des nouveaux membres : 

BLANCHER Marianne Présidente - ANDRES Jacky, Vice Présidente, 

NOUVEL Monique, Trésorière - GARRAT Monica, Vice Trésorière, 

JEAUDOU Ginette, Secrétaire - HUGOL Christian, Vice Secrétaire, 

 

Accompagnes des membres actifs : 

PELLE Nicole - SCHEUERMANN Nicole - GUEVARA Claudine -CUNY Liliane 

PRIMORIN Charline - CHAUDIER Viviane - ARMINGAUD Albert 

 

Nous sommes unis pour vous apporter le meilleur de nous-

mêmes, et satisfaire tous nos adhérents. 

Nous invitons toutes les personnes de 60 ans et plus, à s’ins-

crire à notre association, afin de profiter de nos sorties, des 

repas dansants, et autres animations , que nous voulons 

créer. 

Soyez nombreux à nous rejoindre, notre Association s’en por-

tera mieux, pour une durabilité indéfinie 

Nous vous remercions, un accueil chaleureux, vous sera réser-

vé. 



NUMEROS UTILES 

Mairie 04 67 96 09 41 

Services techniques 06 30 63 29 36 

Médiathèque 04 67 96 36 74 

École de musique 07 50 01 00 15 
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